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Mandant/Client 
Nom de l’entreprise  
Rue 
NPA, Lieu 

 

Prestataire de service 
Nom de l’entreprise  
Rue 
NPA, Lieu 

 

 

Contrôle d'entrée des marchandises selon l'Ordonnance biologique 
suisse (SR 910.018), annexe 1, 8.4. 8.5 
 

A remplir par le Mandant/Client : 

 
Numéro courant de l’attestation de 
contrôle (COI) 

 

 
Désignation du produit biologique 

 

 
Quantité (kg, l) 

 

 
Marquage et numéros (numéro de lot, la 
charge ou le scellé) 

 

  
 

 
A remplir par le prestataire de service  
: 

Lors de l’entrée, les points suivants ont été vérifiés : 
 

1. Données générales : 

• Les informations ci-dessus figurent sur le bulletin de livraison (ou sur le papier 
d’accompagnement) : 
- Désignation du produit biologique 
- Quantité 
- Marquage (numéro de lot, la charge ou le scellé) 
 

• Le nom et l’adresse du fournisseur figurent sur le bulletin de livraison (ou sur le 
papier d’accompagnement). 

 
2. Indication du caractère biologique figure sur la marchandise (p.ex. étiquette) 
et le bulletin de livraison/de chargement (conformément à l’art. 2 de l’Ordonnance 
biologique suisse) 
 
3. Fermeture conforme des emballages et récipients 
 
4. Numéro d’identification du transporteur/conteneur/wagon 

 

 
 
 

 
 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Remarques en cas de déviations : 
 
 
 

 
Je confirme par la présente avoir reçu la marchandise dans la qualité demandée conformément aux 
informations ci-dessus. 

 
Lieu et date     Tampon/Signature du premier destinataire 


